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Afin que chacun soit au courant de l’évolution de certains points du règlement officiel et que les rencontres 
se déroulent dans un esprit fair-play et respectueux des règles, il est nécessaire de faire un point sur ce qui a 
changé. On peut résumer les principales modifications ainsi :

• un contact avec la bande blanche supérieure du filet, ou la mire, en jouant le ballon ou au contre = faute

• un contact involontaire avec le reste du filet sans modifier le cours du jeu = pas de faute

• le pied peut toucher la partie de terrain adverse s'il reste en contact avec la ligne centrale et que cela ne gêne pas le jeu de l'adversaire

Ancien texte   2005  Nouveau texte   2009   

11.2 Pénétration sous le filet

Il est permis de toucher le camp adverse avec un (les) 
pied(s) ou une (les) main(s), à condition qu’au moins une 
partie du pied/des pieds ou de la main/des mains en 
question demeure en contact direct avec (ou juste au-dessus 
de) la ligne centrale.

Il est interdit de toucher le sol du camp adverse avec tout 
autre partie du corps 

Toucher le terrain de jeu de l'adversaire avec le(s) pied(s) est 
autorisé pour autant que la partie du (des) pied(s) reste en 
contact avec la ligne centrale ou directement au-dessus de 
celle-ci.

Toucher le terrain de jeu de l'adversaire avec n'importe quelle 
partie du corps située au-dessus du pied est autorisée pour 
autant que cela ne
gène pas le jeu de l'adversaire.

11.3 Contact avec le filet

Le contact avec le filet n’est pas une faute à moins qu’il ait 
lieu durant l’action de jeu ou qu’il gène le déroulement du 
jeu. Certaines actions de jeu peuvent inclure des actions au 
cours desquelles les joueurs ne touchent pas le ballon.

Après avoir frappé le ballon, le joueur peut toucher les 
poteaux, câbles et autre objet en dehors de la longueur 
totale du filet, à condition que cette action n’ait pas 
d’incidence sur le jeu.

Le contact du filet par un joueur n'est pas une faute, sauf s'il 
gêne le déroulement du jeu.

Les joueurs peuvent toucher les poteaux, câbles et tout autre 
objet en dehors des antennes, y compris le filet lui–même, 
pour autant que cela ne gêne pas le jeu.

11.4 Fautes du joueur au filet

Un joueur touche le ballon ou un adversaire dans l’espace 
adverse avant ou pendant la frappe d’attaque de 
l’adversaire.

Un joueur pénètre dans l’espace adverse sous le filet, 
gênant ainsi le jeu de l’adversaire.

Un joueur pénètre dans le camp adverse.

Un joueur touche le filet ou l’antenne en jouant le ballon ou 
lorsque ce contact gêne le déroulement du jeu.

Un joueur touche le ballon ou un adversaire dans l’espace 
adverse avant ou pendant la frappe d’attaque de l’adversaire.

Un joueur gêne le jeu de l’adversaire en pénétrant dans 
l’espace adverse sous le filet.

Le(s) pied(s) d'un joueur pénètre(nt) complètement dans le 
camp adverse.

Un joueur interfère sur le jeu de l'adversaire (entre-autres):
- en touchant la bande blanche supérieure du filet ou les 
80cm du haut de l’antenne durant son action de jouer le 
ballon ou
- en prenant appui sur le filet en même temps qu’il joue le 
ballon ou
- en se créant un avantage sur l’adversaire ou
- en réalisant une action qui entrave la tentative d'un 
adversaire de jouer le ballon.

13.2.3 Frappe d'attaque d'un joueur arrière

Un arrière peut aussi effectuer une attaque dans la zone 
avant si, au moment du contact, le ballon n’est pas 
entièrement au-dessus du bord supérieur du filet.

Un joueur arrière peut aussi effectuer une attaque dans la 
zone avant si, au moment du contact une partie du ballon est 
plus basse que le sommet du filet.
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